
BRIANÇONNAIS
COMMUNAUTE [)E COMMUNES

Décision du Président n°2023 ÇA 124

Thème : Maison de la Géologie et du Géoparc

Objet : Approbation de la convention d'occupation temporaire pour l'exploitation du centre

d'hébergement de la maison de la géologie et du Géoparc

Pôle : Compétitivité et AttractEvité

Contexte :

La Communauté de Communes du Briançonnds assume depuis 2011 la compétence en matière de tourisme
scientifique dont la création, réalisation et gestion d'équipements touristiques et la participation à des
opérations visant à promouvoir le tourisme à vocation pédagogique et scientifique déclaré d'htérêt
communautaire. Dans ce cadre, elie a rénové un ancien centre de vacances afin d'y réaliser la « Maison de
la Géologie et du Géoparc » qui comprend un espace muséographique et une partie hébergement. Cette
dernière partie est exploitée dans le cadre d'une convention d'Autorisatlon d'Occupcftion Temporaire du
Domaine Public qui prend fin au 2 novembre 2023. Il convient donc de la renouveler.

Ceci exposé :

Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Sriançonnais,

VU Lesarticies:L1,L2122-1 et suivants, L3111-1 du CG3P

VU Les articles L.2212-1 et suivants du CGCT

VU Les dispositions appilcabies aux ERP et tout particulièrement : les articles L 123-1 et suivants

du Code de la construction et de l'habitation, les arrêtés du 25 Juin 1980 modifié et du 22

juin 1990 modifié portant Règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de

panique dans les ERP ; l'Arrêté du 21 novembre 201 1 fixant le modèle du formulaire du «

Dossier spécifique permettant de vérifier la conformité des établissements recevant du

public aux règles d'accessibilité et de sécurité con+re l'încendie et la panique »; Le

Décret n°2021"872 du 30 juin 2021 recodifiant !a partie réglementaire du livre 1er du code

de la construction et de i'habi+ation et fixant les conditions de mise en oeuvre des solutions

d'effet équivalent

VU La décision préfectorale n° 05-2022-12.19.00001 du 19 décembre 2022 arrêtant les statuts

de la Communauté de Communes du Briançonnais

VU La délibération n°2020-48 du 24 Juillet 2020 autorisant Monsieur ie Président de la CCB à
signer les conventions d'occupation du domaine publie de la collectivité ;
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CONSIDÉRANT Le projet de convention d'occupa+ion temporaire du domaine publie annexé couvrant

la période du 3 Novembre 2023 au 2 Novembre 2026 et donnant lieu au versement d'une

redevance de 45 000€  par an à la CCB,

CONSIDERANT La procédure de mise en concurrence ayant abouti a la réception d'une seule offre celle

d'Archipel Accueil International,

CONSIDERANT Le rapport d'analyse des offres ci-joint annexé

CONSIDERANT Qu'une seule offre a été reçue est qu'elle a été jugée acceptable ;

DÉCIDE

ARTICLE 1 :

D'approuver la convention d'occupation temporaire pour l'exploi+ation du centre d'hébergement de la
maison de la géologie et du Géoparc

ARTICLES:

D'autoriser Monsieur le Président à signer ladite convention ainsi que l'ensembie des pièces nécessaires à sa
mise en œuvre,

ARTICLE 3
Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Comptable publie sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution de la présente décision.

Fait à Briançon, le n 9 OCT.m

ngoa»
Date de publicafion :

Date de Transmission en Préfecture : ^ Q [)^, ^Q
Le délai de recours contentieux centre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif de

Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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COMViUNAIHi- Dî:. CoMMUNiiS

Autorisation d'Occupation Temporaire pour

L'exploitation du centre d^hébergement de la maison de la

géologie et du géoparc

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BRIANÇONNAIS
Immeuble les Cordeliers

l Rue Aspirant Jan

05100 BRIANCON
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2. Caractéristiques de l'AOT..................................................................................................................................................
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La présente consultation concerne Fexploitation du centre d'hébergement de la Maison de la Géologie et du

Géoparc situé RN94/ le Clos du Vas, 05100 Puy-Saint-André/ dans !e cadre d'une convention d'autorisation

d'occupation temporaire

Cette convention aura pour objet de confier/ à compter du 3 novembre 2023 et, pour une période de 3 ans/

l'expioitation du centre d'hébergement. En contrepartie/ l'occupant versera une redevance à la CCB.

- Procédure

Les principes des AOT sont définis aux articles Ll, L2122-1 et suivant/ L3111-1 du CG3P

• Montant de !a Redevance attendu

Le montant de la redevance est de 45 000 € .

N Date et durée de FAOT
Début de la délégation de service publie : 03/11/2023

Durée totale de la délégation de service publie : 3 ans

Publicité : Site internet CCB le 07/08/2023.

Visite avant la remise des offres : possible à la demande des candidats.

Date et heures limites de réception des offres : 15/09/2023 àl2h00.

Nombre de plis reçus : l

Dans les délais : l

Hors délais :0
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v Liste des offres reçues

N"

cTordre

cTamvée du pli
Nom commercial du candidat

Association Archîpei Accueil International

Critère l : La redevance versée au délégant 40%

o 45 000€  : conforme aux attentes de la CCB

Critère 2 : Modalités d'organisation du service 60%

o Transmission des pièces administratives justifiant de la bonne organisation du service (Mémoire

technique/ règlement intérieur, projet éducatif, budget prévisionnel...)

A Briançon, le 04/10/2023

Signatures

Pierre de MONTMOR8LLON

AR Prefecture

005-240500439-20231019-DP2023CA124-DE
Reçu le 19/10/2023



Coi'^-î.iM ^'U ".'t: C.^;;)'i!.),-H.^

MAISON DE LA GEOLOGIE ET DU GEOPARC- HEBERGEMENT

CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC
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ENTRE LES SOUSSIGNES :

la Communauté de Communes du Briançonnais

Ayant son siège social l rue Aspirant Jan - 05100 Briançon
Représentée par son Président en exercice, M. Arnaud MURGiA/
Ci-après désignée « la CC8 », d'une part/

ET:

Accueil Infômatlonal
LaRug-StBiâlSQ
06100BRIANOON

filrel 419 £9414600043

Ci-après dénommée « le bénéficiaire de Fautorisation », d'autre part/

Pour i'exécution de la présente convention/ le bénéficiaire fait élection de domicile en son siège social

APRES AVOIR VU:
Les principes gouvernant le domaine publie et notamment les articles : Ll, L2122-1 et suivants/

L3111-1 du CG3P/
Les artides L.2212-1 et suivants du CGCT

Les dispositions applicables aux ERP et tout particulièrement :

• les articles L 123-1 et suivants du Code de la construction et de ['habitation ;

• les arrêtés du 25 Juin 1980 modifié et du 22 juin 1990 modifié portant Règlement de

sécurité contre les risques cTincendie et de panique dans les ERP ;

• l'Arrêté du 21 novembre 2011 fixant ie modèle du formulaire du « Dossier spécifique

permettant de vérifier la conformité des établissements recevant du public aux règles

d'accessibilité et de sécurité contre Finœndie et la panique »

• Le Décret n°2021-872 du 30 juin 2021 recodifiant la partie réglementaire du livre 1er du

code de ta construction et de f'habitation et fixant les conditions de mise en œuvre des

solutions d'effet équivalent

l'arrêté préfectora! n°05-202"12.19.00001 du 19 décembre 2022 approuvant les statuts de la
Communauté de Communes du Brîançonnais la rendant compétente en matière de création/

réalisation cTéquipements touristiques et la participation à des opération visant à promouvoir le
tourisme à vocation pédagogique et scientifique déclarés dlntérêt communautaire/
La délibération n°2020-48 du 24 Juiifet 2020 autorisant Monsieur le Président de la CCB à signer les
conventions d'occupatîon du domaine publie de la collectivité.
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

ARTICLE l: OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet la mise à disposition par la CCB du centre cThébergement de ia « IVfaison

de la Géologie et du Géoparc », au iieu-dit Le Clos du Vas, sur !a commune de Puy Saint André.

Cette convention fixe les modalités par lesquelles la CCB autorise !e bénéficiaire à disposer des espaces
déterminés ci-après pour une activité d'hébergement collectif de type classe découverte/tourisme social et

scientifique dans des chambres de 3 à 4 lits.

Situation cadastrale de ('ensemble immobilier : Les terrains et immeubles affectées au fonctionnement du

centre cThébergement s'étendent comme suit ;

Lieu

Le Clos du Vas

(commune de Puy

Saint André)

Section

e

? cadastral

1264
1265
1272
1275
1277

1436 p
1461 p

1572
1573

Total

Surface (m2)

1271
402
629
200
540

4550*

3 548*.

416
336

11 892*

; Surfaces approximatives, en attente d'arpentage.

ARTICLES : CONDITIONS DE IVIISE A OISPOSmON-^ÊTATRES LIEUX;

2.1. Principes généra ux

Le bénéficiaire exploite sous sa responsabilité l'activité d'hébergement dans les espaces objets de la

convention cToccupation.

Le bénéficiaire s'engage à assurer en permanence une qualité de prestations conforme aux diverses

réglementations et à Sa qualité de représentation de l'image de la CCB et à maintenir les espaces occupés

dans un état de propreté maximale.

Il est seul responsable à l'égard des tiers des dommages causés par son personnel ou par les installations

dont El a fa garde.

Le bénéficiaire fait son affaire de t'obtention de toutes Ses auÊorisations administratives nécessaires à

l'exercice de son activité. Il devra être en mesure de produire avant toute entrée dans les lieux les documents

attestant de l'obtention de i'ensemble des autorisations nécessaires.

L'exptoitation des espaces occupés devra être assurée dans !e respect des régiementations applicables à ia

sécurité publique/ à l'hygiène alimentaire et sanitaire.

2.2. Redevance :

Les locaux sont mis à disposition du bénéficiaire de i'autonsattoruTioyennant le paiement d'une redevance

(article L2125-3 du CG3P) annuelle de ^.S...Q.^€ . H-T^/TT^

En cas de déficit d'exploitation, aucune subvention cTéquilibre ne pourra être versée par !a CCB.
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Cette redevance sera payable tous tes 6 mois au Trésorier payeur de Briançon après titre de recettes émis
par la CCB, selon les modalités suivantes :

50% à compter de l'entrée dans les lieux,

Puis 50% supplémentaires tous les 6 mois.

2.3. Ch ar^es de fQnçt|onne_mertt:

Les dépenses de fonctionnement liées à l'exploitation sont prises en charge par le bénéficiaire directement
et hors redevance dans les conditions suivantes :

[/abonnement et la consommation d'eau sont directement payés à la SPL ESHD.
L'abonnement et la consommation d'électricité sont directement payés au concessionnaire

cTénergie.

l/abonnement et les consommations téléphoniques sont directement payés à tout opérateur de
télécommunications, le bénéficiaire faisant son affaire de toute installation et abonnement.
L'approvisionnement en granulés bois de la chaufferie sera directement payé par le bénéficiaire au
fournisseur de son choix,

Le coût des contrats d'entretien et des installations techniques sera réglé directement par le
bénéficiaire qui devra tous les ans transmettre à ia CCB les attestations relatives à ces contrats.

2.4. Impôts ettaxes

Le bénéficiaire acquitte directement les impôts de toute nature auxquels il peut être assujetti du fait de son
exploitation et de l'utilisation donnée pendant la durée de l'autorisation/ aux focaux occupés, et notamment

les impôts immobiliers, patentes, licences, taxes, droits de douane et autres impôts ou contributions actuels

et futurs.

Il est assujetti à la TEOM (Taxe d'Enlèvement des Ordures [Viénagères). 11 est également susceptible d'être
redevable de ia redevance spéciale/ seion sa production de déchets et ie montant de ta TEOM. Il devra par
ailleurs, s'inscrire auprès des services de la CCB pour pouvoir accéder aux déchetteries où les apports des

professionnels sont payants selon Sa nature et le voiume des déchets apportés.

2.5. DésiRnation des locgux.

Cerfcains tocaux sont affectés exciusivement à l'usage du bénéficiaire. Il s'agit de :
Locaux de stockage et lingerie au sous-so!

Cuisine, saife de restauration, infirmerie/ chambres/ bureau, saile de dasse, sanitaires et rangement

au rez-de-chaussée/

Chambres avec salles d'eau/ sanitaires au 16r étage

Au total/ les locaux comprennent 17 chambres dont 2 spécialement équipées pour ies personnes à mobilité
réduite, totalisant 60 iits minimum.

D'autres locaux sont mutuaiisés avec le gestionnaire de la partie Géologie, il s'agit :

Hall d'entrée/ salle polyvalente (scindable par cloison mobile en deux espaces : un espace de
convivialité et une salle de classe tels que repérés sur le plan en annexe n°l de la présente
convention) au rez-de-chaussée,

Ascenseur

Espaces extérieurs : terrasse devant salle à manger/ espaces de jeux non aménagés autour du

géodrome/ places de stationnement pour VL et autocars (hormis les places situées au Sud du
bâtiment qui sont à usage exclusif du bénéficiaire)

Le plan des iocaux mis à disposition du bénéficiaire figurent en annexe de la présente convention. Il est
toutefois porté à son attention que ces plans n'emportent pas valeur contractuelle, l/inventaîre détaillé des
locaux de la présente convention figure en annexe. !! sera établi de manière contradictoire au moment de

rentrée du bénéficiaire dans les lieux.
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La production des repgs à Fexciusion des petits déjeuners ne se fait pas sur place/ elle devra être assurée
depuis i'extérieur au moyen d'une liaison chaude ou froide au choix du bénéficiaire. Seuls le stockage

refrigéré/ ta remise en température éventuelte et le dressage sont réalisés sur place.

Z.ÉLM o dification affectant les locaux ou leur utilisation
Le bénéficiaire s'engage à respecter la destination des espaces occupés et ne peut modifier en tout ou en
partie cette destination ou procéder à des aménagements à caractère mobilier ou immobilier qu'après
demande écrite adressée à la CCB et sous réserve de Faccord expresse de cette dernière.
Le bénéficiaire ne peut ni exercer dans les locaux ou faire exécuter par qui que ce soit aucune autre industrie

ni aucun autre commerce que celui prévu dans la convention d'occupatîon.

L/ensemble des locaux/ énumérés à l'artîde l de fa présente convention et décrits sur ies plans fournis en
annexe/ doit être affecté eKciusivement à l/exp!oitation des activités confiées au bénéficiaire.

Le bénéficiaire ne peut y abriter que des marchandises destinées à son activité. Il ne peut sauf accord exprès
du concédant, changer la disposition de tout ou parsîe des locaux mis à sa disposition.

2.7. EtatdesJLeyx

Un état des lieux et un Inventaire contradictoires seront dressés avant rentrée en jouissance du bénéficiaire
de l'autorîsation. Ils figureront en annexe de la présente convention.

Les mêmes opérations seront effectuées lors de l'expiration de la Convention cToccupation, pour quelque
ça use que ce soit.

La comparaison des états des lieux et des inventaires servira/ le cas échéant, à déterminer les travaux de

remise en état et à fixer les indemnités correspondantes qui seront mtses à ta charge du bénéficiaire.
En cas de modîficatfon dans la consistance des fieux/ d'adjonction ou de suppression d'Enstailations fixes ou

mobiles, de matériel et de mobilier effectué ou imposé par la CCB, des états des lieux et des inventaires
compiémentaires seront établis en tant que de besoin.

2.8. Entretien et réparation des iocaux

Le bénéficiaire de Fautorisation devra laisser tous les locaux et parcelles occupés en bon état d'entretîen et
de réparation. La CC8 se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans un

état initial.
Le bénéficiaire de Fautorisation s'engage à porter immédiatement à la connaissance de la CCB tout fait quel

qu'il soit, notamment toute usurpation ou dommage susceptible de préjudlcier au domaine public et/ou aux
droits de la CCB,

a) Biens meubles

La CCB met les locaux à disposition du bénéficiaire équipés du mobilier et de Féquipement fixes de la cuisine,

du mobilier de la salle de restauratîon, des chambres et des salles d'activîtés. Leur liste et leur état figure en
annexe de la présente convention.

Le bénéficiaire est tenu, chaque fois que cela sera nécessaire, de pourvoir au renouvellement du mobilier
fourni par ta CCB/ et notamment des chaises, tables/ dessertes, lits (sans lîterie)/ de tous les espaces occupés

dégradés par le bénéficiaire et sa clientèle.
Le bénéficiaire de ia présente autorisation est tenu de les rendre en bon état d'usage et de fonctionnement
à fa fin de la convention. A défaut ils seront remplacés à Hdentique'à ses frais. La maintenance des biens

meubles mis à disposition exclusive du bénéficiaire de l/autorisation par la CCB, est à la charge du bénéficiaire
de Fautorisation.

Le bénéficiaire s'engage à équiper les espaces occupés du petit mobilier/ de l'équipement et du matériel
d'expïoîtation et de cuisine/ de la verrerie et vaissefle, du lînge, de la literie, du mobilier du bureau
administratif et d'une façon plus générale de l'ensemble des moyens nécessaires à rexploitation de ['activité
de restauration etd'hébergement.

Ces équipements demeurent à l'issue de la période d'exploitation, propriété de l'expioitant bénéficiaire.
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Celui-ci veillera à ce que les biens meubles respectent les dispositions des normes et règlements appiicables
aux activités concernées, notamment en ce qui concerne la sécurité des usagers. Par ailleurs/ la CCB se

réserve le droit d'interdire Finstailation de certains biens meubles qu'elle jugerait inadéquat au regard de
i'occupation du domaine public et de fa sécurité.

b) Entretien et nettoyage

Dans tous les espaces occupés/ le bénéficiaire est tenu de pourvoir à ia bonne tenue des lieux et de leurs
abords immédiats y compris ceux liés à i'évacuation des déchets (voir cahier des charges).

11 procède au nettoyage et à l'entretien courant des locaux (sois/ murs, vitres, .„). Le nettoyage spécialisé des

intérieurs et des extérieurs (plafonds, murs/ vitres/ hottes, filtres, gaines d'aération, façade vitrage etc.), ainsi

que Fentretien et le nettoyage des bacs à graisse et des canaHsatîons d'évacuation seronî à la charge du

bénéficiaire.
Il procède également au nettoyage et à l'entretien courant de l'jéqulpernent mobilier (équipement de cuisine,
tables, chaises/ dessertes/ lits...) et à i'évacuation des ordures ménagères/ cageots et ennballsges vides/ vers

les lieux prévus à cet effet.
Le bénéficiaire de i'autorisatïon s'engage à respecter les dispositions en vigueur sur le site en ce qui concerne

le tri, la gestion et la collecte des déchets, à savoir au minimum :
Apporter les déchets produits par Factivité dans les contenants appropriés en limite de propriété,

sur le domaine public : la collecte ne sera pas assurée à Hntérieur de la propriété.

Trier E'ensemble des déchets seion les consignes de tri en vigueur sur te territoire de ia CCB:

Emballages ménagers, Cartons, Papiers, Verre.

Les déchets non pris en charge par les services de collecte de la CCB (déchets liquides, pâteux,

dangereux/ encombrants,,.) devront être traités par des filières appropriées et conformes à la

réglementation. Cette gestion sera à la charge du bénéficiaire.

Le bénéficiaire doit prendre toute disposition nécessaire pour éviter le développement des insectes et
rongeurs.

Le déneigement et l'entretien de la voie d/accès au bâtiment et des places de stationnement est à la charge
de la commune de Puy Saint André. Le déneigement et l'entretien des voiries internes sont à la charge du
bénéficiaire de i'autorisation.

e) Maintenance et répgrations

Le bénéficiaire assurera la msintenance technique de tous les équipements des espaces occupés, de manière
à ce qu'ils puissent assurer en permanence l'usage auquel ils sont destinés. Particulièrement, le bénéficiaire

doit maintenir les installations de filtraîion et de renouveilement de i'air dans un parfait état et prendre

toutes les dispositions permettant de limiter la propagation des odeurs, ainsi que la maintenance des
équipements de détection incendie, de chauffage et de climatisation/ les stores/ les volets roulants,...

Pour ce faire, la CCB fournira au prestataire les notices techniques et le carnet de maintenance faisctnt partie

du DIUO (dossier d/intervention ultérieure sur l'ouvrage} et du DOE. Il est également tenu de maintenir en

parfait état les équipements, les mobiliers et matériels dont il doit remplacer à ses frais les éléments usagers
ou détériorés. Le bénéficiaire répond de toutes ies détériorations survenues par suite d abus de jouissance
de son fait ou du fait de sa clientèle,

li doit apporter une vigilance particulière aux équipements participant à ta sécurité des locaux. D^une façon
générale/ îe bénéficiaire est chargé de prendre en charge toutes les dépenses d'entretien courant et les
réparations dites locatives ainsi que tous travaux nécessaires pour maintenir les locaux occupés en bon état

d'entretien et d'usage,

Dans la mesure où de grosses réparations seraient rendues nécessaires par la faute ou ia négligence du

bénéficiaire, ces dernières seraient mises à sa charge. La CCB se réserve le droit de contrôler l'état des
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installations et de les faire visiter à tout moment par ses représentants, aux fins de prescrire au bénéficiaire
ies travaux de remise en état qu'il Jugerait nécessaire. Toute visite sera obligatoirement précédée d'au moins
8 jours par une lettre de demande de visite,
Le bénéficiaire devra faire procéder à ses frais à i'ensemble des vérifications réglementaires par les

organismes compétents et transmettre systématiquement à ta CCB les copies des rapports de vérifications.

d) Carence

Le bénéficiaire de FgutorfsatEon sera tenu de conserver les iieux en bon état permanent d'entretien et de

nettoyage. En cas de défaillance du bénéficiaire de l'autorisation, la CCB pourra faire procéder QUX travaux
de remise en état nécessaires cfofftce, aux frais du bénéficiaire de l'autorisation et ce 10 jours francs après
une remise en demeure adressée par iettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet.

e) Fonctîonnement des espaces

Par définition, les locaux mis à disposition sont susceptibles d'être occupés la nuit/ contrairement aux locaux
dédiés à la Géologie. En conséquence, ie personnel du bénéficiaire sera durant les périodes de fermeture de
Factfvité Géologie, responsable de la sécurité de l'ensembie du site. Le responsable unique de sécurité (RUS)

sera donc désigné parmi !e personnel du bénéfldgire.

Le fonctionnement des espaces mutuaHsés (saile polyvalente/ ascenseur, hall d'entrée...}^ sera régi par une

convention tripartite entre le bénéficiaire, le CBGA/ gestionnaire de la partie muséographique, et la CCB. Ce
document sera rédigé par la CCB et soumis à l'approbatEon des deux partenaires. Ladite convention sera
signée lors de la notificaîiori de la présente œnventîon et son acceptation constitue une condition préalable

à fa prise de possession des locaux. A titre indicatif/ le CBGA, gestionnaire du musée de ta Géoîogie, pourra
utiliser la salle polyvalente pour des conférences en demi-journée ou en soirée, à hauteur de 12 fois environ

par an, et pour des stages (adultes, étudiants en géologie...) de juin à août et en octobre, pardem'hjournées,

environ 12 fois par an également. La CCB et la commune de Puy Saint André pourront également en
bénéficier gradeusement jusqu'à 6 fois maximum par an.

Les charges relatives aux espaces partagés seront supportées par le bénéficiaire de la présente autorisation,
en sa qualité d'utilisateur principal. Le principe général sera que FutilEsateur de la salie sera responsable de
son aménagement avant usage et de son nettoyage après usage. 11 sera également responsable de !a sécurité
de ia salle et de ses accès pendant la durée de sa mise à disposition.

En cas de litige sur l'occupation de ces locaux/ une solution amiable sera recherchée en priorité, la partie à
l'origine du désaccord saisira la CCB aux fins ^arbitrage dans un délai d'un mois à compter de la date de sa
demande non satisfaite. La CCB pourra également intervenir de son propre chef/ lorsqu'elle l'estimera
nécessaire/ pour assurer la bonne exécution de la convention tripartite susmentionnée.

f) Observation des lois, règlements/ consignes particulières et mesures de police

Le bénéficiaire est tenu de se conformer à toute disposition législative ou réglementaire applicable à son
activité ainsi qu'à toutes les prescriptions relatives à l'exploîtation du bâtiment et qu'à toutes consignes
Générales ou particulières, permanentes ou temporaires qui seraient mises en vigueur par la CCB. Il doit
également se conformer à la législation en vigueur en matière de dépôt des matières dangereuses.
En aucun cas/ ie bénéficiaire ne pourra réclamer à la CCB une indemnité ou une réduction de redevance pour
le motif que son activité subirait une entrave quelconque du fait des lois, règlements ou consignes visés au

présent article.

g) CotYimission de contrôle

Il est créé une commission de contrôle, composée de représentants de la CCB. Cette commîssion est investie
d'une mission générale de contrôle auprès du bénéficiaire et notamment/ dispose des attributions suivantes
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contrôle du public accueifli par le bénéficiaire

contrôle de la quafité des prestations proposées par le bénéficiaire
contrôie de la bonne exploitation des espaces occupés

Le bénéficiaire peut être entendu et demander à être entendu par la Commission de contrôle/ laquelle se
réunit à la discrétion de la CCB.

h) Réunion des parties

Selon révolution des conditions et des performances économiques ou techniques cTexploîtation du centre

cThébergement/ les parties conviennent de se rencontrer et d'échanger :
" Après l an d'exploitation,

" En cas cTindusion ou d'exclusion de nouveaux espaces dans le périmètre de la délégation,
" En cas de modification des conditions économiques/ légales ou réglementaires s'imposant au bénéficiaire

de Fautorisation et ayant obligatoirement des incidences importantes et durables sur ses comptes,

Les deux parties pourront procéder, ie cas échéant/ à une révision des conditions financières définies dans ia
présente convention d'occupaîion temporaire du domaine publie, sans que cette clause de rencontre

n'implique automatiquement un droit à révision.

La présente mise à disposition est consentie de façon personnelle expresse, précaire (durée prévue
conventionneltemènt) et révocabie (voir article 8 - Durée et clauses résolutoires) par la CCB au bénéficiaire.

4.1. Caractère personnel

Le bénéficiaire de Fautorisation s'engage à occuper personnellement les locaux mis à sa disposition. Toute
cession à un tiers est interdite.

4.2. Modjficat!ons_affectant.le bénéfiçfaire
Le bénéficiaire a été choisi en considération de ses compétences et de l'identité de ses principaux
actionnaires et dirigeants.

Le bénéficiaire sera en conséquence tenu d'informer préalablement la CCB des opérations suivantes ;
Changement de sa forme Juridique et nomination d'un nouveau Président du Conseil
d'Administration/

Modification dans la répartition de son capital social, dès lors que la modification envisagée aurait
pour effet, en une ou plusieurs opérations successives, de faire perdre à un associé sa qualité

d'assodé majoritaire ou d'ériger un associé jusqu'alors minoritaire en associé majoritaire ou encore
de permettre à un associé de détenir une minorité de blocage/
Fusion-absorption ou scission.

Dans les cas visés au paragraphe précèdent ia CCB se réserve ie droit de résilier la convention si eiîe estime
que les changements affectant !e bénéficiaire sont de nature à remettre en cause la finalité de Foccupation.
De même tout défaut d'information pourra entraîner la résiliation du contrat. Par ailleurs/ le bénéficiaire est

tenu d'informer la CCB de la répartition de son capital social chaque fois que la CCB lui en fera la demande,
au moment de la communication annuelle des comptes du bénéficiaire/ pour toute modification qui
conduirait à affecter 5% au moins du montant total dudît capital. Le bénéficiaire devra enfin informer la CCB
de toute nomination d'un nouveau gérant,

4.3. Réfiime de roccupation temporaifre du domaine publie

La présente convention est concFue sous le régime des occupations temporaires du domaine publie. Elle n'est

pas constitutive de droits réeis et échappe donc aux dispositions de la loi n° 94-631 du 25 Juillet 1994.
La présente convention portant occupation du domaine public ne peut ouvrir au profit du concessionnaire
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de droit quelconque au bénéfice de la légisiation sur la propriété commerciale.
A savoir:

la convention ne confère au bénéficiaire aucun droit à la propriété commerciale, ni à une indemnité
cTévjction/
les stipulations de la présente convention et du cahier des charges sont d'interprétation restrictive/
les usages et pratiques liés à Fexerciœ d'une activité commerciale ne peuvent être valablement
opposés au concédant, Le contrat ne donne en particulier au bénéficiaire aucun droit de maintien
dans les lieux après cessation ou retrait pour quelque cause que ce soit.

4A Travaux

Le bénéficiaire est tenu d'accepter, sans pouvoir prétendre à Fndemnité, tous tes travaux dont la CCB envisage

la réalisation. Toutefois/ si la durée de ces travaux excède quinze jours et perturbe de façon grave
l'exploitation, la CCB peut/ à la demande du bénéficiaire/ apporter des aménagements aux conditions
financières du contrat.

5.1. Interdictions

Le bénéficiaire de l autorisation est tenu d'utîliser les locaux et les terrains mis à sa disposition pour y réaliser
des activités en adéquation avec leurs caractéristiques et avec les principes de la CCB. Il y est notamment
interdît :

D'y organiser des manifestations à vocation politiqiie ou reiigieuse/ à connotation raciale, sexuelle,

discriminatoire ou encore susceptible de troubler t'ordre publie ou Incitant à la violence.
D/y organiser des manifestations susceptibles cTentraîner des nuisances pour le voisinage.

5.2. Manifestations exceDtionneIles

Dans ie cas d'une activité ponctuelle dans un local ou un terrain non prévu à cet effet/ le bénéficiaire de
l'autorisation s'engage à prendre les dispositions nécessaires pour recueillir préalablement Favis du Président
de la CCB. Le bénéficiaire de Fautonsaîior) fera siennes toutes les obligations afférentes à ces dispositions.

5,3. Affichases, îracts, stands

Tout affichage ou publicité quelconque, autre que ceux se rapportant à E'activîté du bénéficiaire de
lautorisaîion exercée dans les locaux et terrains mis à disposition, pouvant générer un trouble à i'ordre public
est interdite, le droit d'affichage se limite strictement aux emplacements prévus à cet effet. La violation de
cette règle sera sanctionnée par l'enlèvement des affiches et, le cas échéant, la remise en état du support
aux frais du bénéficiaire de Fautorîsation. La distribution de tracts liés à i'actîvité du bénéficiaire de

l autorisation s'exerce librement dans les parcelles cte domaine publie dont la CCB est affectataire. Toute
manifestation, installation de stapd, tables, chaises, panneaux etc. est interdite en dehors des locaux mis à

disposition. Des autorisations ponctuelles peuvent cependant être accordées sur demande auprès du
Président de iaCCB.

6,1. Rèeles d'NvEiène

Le bénéficiaire de Fautorisation est tenu de respecter tes règles d'hygiène en vigueur, il s/engage notamment
à respecter les règles relatives à Fhygîène alimentaire (notamment en ce qui concerne la conservation des
boissons et denrées alimentaires), le bénéficiaire de Fautorisation s'engage à restituer à la fin de la période
cTexpioitation le site en.parfaît état de propreté et exempt de toute installation résiduelle.
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6.2. Gestion des déchets

Le bénéficiaire de Fautorîsation s'engage à respecter les dispositions en vigueur sur le site en ce qui concerne
le tri, la gestion et le ramassage des déchets. Les cartons, emballages et tout ce qui ne peut transiter par le

système de traitement des déchets seront évacués par !e bénéficiaire en fonction des horaires de ramassage
de la CCB. Les déchets liquides et pâteux seront évacués par le bénéficiaire selon les -filières appropriées.

Le bénéficiaire fera son affaire tant du compactgge des cartons, emballages et du tri, etc. que des conditions
sanitaires de stockage des ordures dans ses locaux, et de transport dans le local poubelle.

63. Sécurité des oçcLipants
Le bénéficiaire de ('autorisation est responsable de la sécurité des usagers des locaux et installations (public
et personnels du bénéficiaire de l'autorisatîon) et fera siennes toutes les obligations y afférent La CCB ne
pourra être tenue responsable de tout manquement du bénéficiaire de Fautorisation à ses obiigations de
sécurité.

Notamment, !e branchement par le bénéficiaire de Fautorisstion d'équipements électriques impiique que
ces équipements soient conformes aux normes de sécurité. Le bénéficiaire de l'autûrisation s assurera auprès

de la CCB/ de la compatibilité de puissance électrique des installgtions du focal avec les équipements à
brancher, l'empiof de prises multiples est strictement interdit.

6_.4. Mesures d'urgence

La CCB se réserve le droit en cas de carence grave du bénéficiaire de l'gutorisation, de menace à l hygiène et
la sécurité, de mîse en danger de personnes telle qu'elle est définie à î'article 223-1 du Code Pénal, prendre

toute mesure adaptée à la situation/y compris ia fermeture temporaire du local ou la rupture de la présente
convention. Les conséquences financières de ces décisions sont à la charge du bénéficiaire de Fauîorisation

sauf cas de force majeure ou de faute imputable à la CCB.

7.1. Responsabilité

Le bénéficiaire est seul responsable de son fait, de celui de son personne! et des biens dont il a la garde de
tout dommage corporel/ matériel et immatériel qui en sont Ïa conséquence, ainsi que de toute dégradation
survenant/ par ou à Poccasion des travaux d'aménagement réalisés conformément, par et ou à l'occasîon de

i'occupation et ou de l'exploitation des espaces occupés et survenant :

au bâtiment, aux espaces occupés et à leurs dépendances/

aux biens d'équipement, matériels et marchandises de toute nature/

aux personnes physiques notamment personnels et usagers des espaces.

La CCB est dégagée de toute responsabilité en cas de disparition ou détérioration de matériei ou
marchandises dans les locaux mis à la disposition du bénéficiaire ainsi qu'en cas d'accidents survenus aux
usagers des dits locaux ou aux personnels employés par le bénéficiaire.

Le bénéficiaire s'oblige à relever la CCB de toute condamnation qui pourrait être prononcée contre cette

dernière/ au titre de la responsabilité qui lui incombe.
Le bénéficiaire est égaiement seul responsable, pendant ta durée d'exécution du contrat du bon achèvement/
de la solidité et de i'étanchéité des ouvrages qu'il aurait réalisés ou qui auraient entraîné des modifications

majeures sur le bâtiment remettant en cause la garantie décennale.

7.2. Assurance

Préalablement à son installation sur site, le bénéficiaire de l'autorisation s'engage à fournir à fa CCB une copie
de la police d'assuranœ et une attestation d'assurance valable pour la période couverte par la convention.

Cette police devra le garantir contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité pouvant lui incomber
en vertu du droit commun en raison des dommages corporeis/ matériels, ainsi que ceux/ immatériels, qui en

sont ia conséquence, causés au tiers/ y compris !es clients et usagers, du fait de l activité exercée dans le

cadre de la présente convention/

La garantie pour les dommages corporels doit être illimitée et pour les dommages matériels et immatériels
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à hauteur de la valeur réelle du bâtiment

Toute police d'assurance comportera une clause de renonciation à tout recours tant de i'occupant que de

ses assureurs contre fa CCB.

Les polices d'assurance devront stipuler que les compagnies ne pourront se prévaloir de déchéance pour

retard dans le paiement des primes qu'après notiïlcation à la CCB/ de ce défaut de paiement, la CCB ayant la
faculté de se substituer à l'occupant sans préjudice de tout recours contre ce dernier.

Pour que les dispositions de la présente convention reçoivent leur plein effet, copie en bonne et due forme
de la convention est remise aux compagnies d'assurances qui assurent les risques énumérés dans te présent

arÈicle. Mention de cette remise est faite dans les polices d'assurances.

Le bénéficiaire acquitte les primes d'assuranœs exclusivement à ses frais et doit Justifier de leur paiement
sur demande de la CCB
Les risques assurés seront réévaiués au moins tous fes trois ans en fonction de l'Endice INSEE annuel du coût

de la construction.

Le bénéficiaire s'obilge également à justifier, dans les quinze jours de ia réception de la demande de la CCB
du paiement régulier des primes d'assurances correspondant aux polices qu'il a souscrit en application du

présent article.
La communication de ces Justîficatîfs n'engage aucunement la responsabilité de ia CCB pour le cas où/ à
l'ocœsion d'un sinistre Fétendue ou le montant des polices s'avérerait insuffisant.

S^Duree
la présente convention est valable pour une durée de trois (3) ans à compter de sa signature. La présente
convention pourra faire Kobjetd'un renouvellement par reconduction expresse notifiée parla CC& par lettre

recommandée à l'échéance de son terme-

8.2. IVtodiflçatlon
Toute modification de la convention en cours de validité doit faire Fobjet d'un avenant signé par les mêmes
représentants signataires de la convention.

8.3. Cas de fin de la convention

La présente convention cesse de produire ses effets dans les conditions prévues aux articles d-après :

l " A la date d'expiration du contrat prévue à l'article relatif à la « durée de ta convention »;
2 - En cas de résiliation pour faute ou tout motif d'intérêt général.

Conséquence de l'amvée du terme

D'une manière générale, le bénéficiaire s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires ou à laisser

prendre toutes mesures jugées nécessaires par la CCB pour faciliter le passage progressif du présent contrat
de convention d'occupation vers une autre modalité de gestion, ou vers la désignation d'un nouvel

exploitant

Retrait des équipements : A f'expiralion du contrat sauf dans l'hypothèse où ia CCB déciderait d'envisager

leur rachat, il est convenu que le bénéficiaire est tenu de procéder au retrait des équipements mobiliers
auxquels El a procédé

Six mois avant l'expiration du contrat, la CCB et le bénéfîdaire arrêtEnt/ au vu d'un état des lieux établi
contradictoirement, les travaux de remise en état qu'il appartiendra au bénéficiaire d'exécuter à ses frais.

SE les travaux de remise en état ne sont pas exécutés à Fexpîration du délai imparti par ia CCB, celle-ci pourra

faire procéder d'office et aux frais du bénéficiaire, à ieur exécutîon, par l'entrepreneur de son choiK.
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8.5. Résiiiation ~ retrait de J'autorisation

11 pourra être mis un terme au contrat avant la date d'expiration prévue l'artîde relatif à « la durée » dans les

conditions ci-après :

a) Résiliation pour faute

Conformément à l'article relatif « 8.3. Cas de fin de la convention », la CCB à moins que les nnanquements du

bénéficiaire ne soient imputables à des circonstances de force majeure dûment établies et sans préjudice
des stipuiations de la présente convention, pourrg prononcer la résiliation de plein droit sans formalité
judiciaire de la convention sous la seule réserve d'une mise en demeure dûment motivée notifiée par lettre
recommandée avec accusé de réception au bénéficiaire et restée sans effet à l'expiration d'un délai d un
mois.

En cas de manquement grave et/ ou prolongé et ou renouvelé aux obligations qui lui incombent en exécution

des lois et règlements en vigueur ou de la convention d'occupation, lorsque )e bénéficiaire n a pas déféré
dans ie délai imparti/ à la mise en demeure de !a CCB. Les redevances payées d'avance par le bénéficiaire
resteront acquises à la CCB, sans préjudice du droit pour ce dernier de poursuivre le recouvrement de toutes

les sommes dues.

Sans préjudice de toute demande de dommages et intérêts/ il est fait application des dispositions prévues
à l'artlde relatif aux « conséquences de E'arDvée du terme». Toutefois/ le constat contradictoire prévu au

paragraphe 4 de Fartîcle <( conséquences de Farrivée du terrne » est effectué à la date de départ notifiée par
la CCB dans la lettre recommandée avec accusé de réception constatant la résiliation pour faute.

b) Retrait pour motif d'intérêt général

La CCB se réserve le droit de reprendre îes locaux ou ies biens meubles mis à disposition du bénéficiaire de
l'autorisation par la présente convention, pour tout motif d'intérêt général et ce sans dédommagement.

La décision ne peut prendre effet qu'après un délai minimum de trois mois à compter de la date de sa
notification dûment motivée, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception au lieu du domicile

du bénéficiaire.
Dans le cas d'une part, il est fait application des dispositions prévues à l'artide relatif à « conséquences de
Farrivée du terme » (alinéas l, 2 et 3} étant précisé que le constat contradictoire prévu à ['alinéa 4 de l'artîcie
t< conséquences de Farrlvée du terme »s'effectueà!adatededépartdu bénéficiaire telle que notifiée par la

CCB dans ia lettre recommandée avec accusé de réception de résiliation.
D'autre part, en ce qui concerne la réparation du préjudice/ E! est convenu qu'il sera versé une indemnité en

prenant en compte les éléments lîmîtativement énumérés d-après à l'exclusion de toute autre

indemnisation :
partie non amortie des travaux d'aménagement et équipement pris en charge par le bénéficiaire au
titre du chapitre relatif à la « réalisation et financement des aménagements du contrat.
partie non amortie des matériels mis en service par le bénéficiaire pour tes besoins de l'expioitatEon

des espaces occupés.

prix des stocks, que la CCB souhaiterait éventuellement racheter,

montant des pénalités iiées à ta résiliation anticipée de contrats de prêts/
frais liés à la rupture des contrats de travail qui devraient nécessairement être rompus à la suite de
cette résiliation, dans le cas où la poursuite de ces contrats ne pourrait être prévue chez le nouveau

prestataire.

e) Résiliation par la CCB

ta CCB pourra résilier de plein droit la Convention d'occupation sans formalité judiciaire :
en cas de mise sous séquestre et sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure, lorsque/ au terme

d'un délai de trois mois à compter du premier jour de la mise sous séquestre prévue par i'artide
relatif au « contrôle du bénéficiaire » de la présente convention/ le bénéficiaire n'a pas démontré
qu'il était à même d'assumer à nouveau ses obligations/
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lorsque, après ouverture d'une procédure de redressement ou de mise en liquidation judiciaire/

l'administrateur judiciaire ou le liquidateur a renoncé à poursuivre ['exécution de !a convention
d'occupation, soit explicitement, soit implicitement, après mise en demeure restée sans réponse

pendant un délai d'un mois.

Dans tous les cas, avant même de prononcer la résiliation/ la CCB invite le bénéficiaire à présenter ses
observations écrites dans un délai de quinze jours.

Il sera fait application des dispositions prévues à f'article relatif à « la résiliation pour faute » (alinéas l, 2 et
3), étant précisé que le constat contradictoire prévu à Falinéa 4 s'effectuera à ta date de départ qui sera
notifié par la CCB dans Ea lettre recommandée avec accusé de réception constatant la résiliation de !a
convention.

d) Résiliation par le bénéficiaire

A l'issue d'une période de deux ans et sous réserve de respecter un préavis de six mois donné par lettre
recommandée avec accusé de réception, le bénéficiaire pourra résilier à tout moment la présente

convention.

Dans ce cas, )e bénéficiaire renonce à toute indemnité à sa faveur y compris à toute indemnité de rachat de
ses investissements.

9.1. Résolution amiable des différends

Préalablement à toute démarche contentieuse relative à Fexécutîon de la présente convention, le
bénéficiaire de Fautorisatfon s'engage à effectuer une démarche amiable afin de tenter une résoiution
amiable des différends auprès du Président de la CCB. Pour ce faire, le bénéficiaire de Faiitorisation exposera
sous forme de mémoire, adressé au Président de la CCB par lettre recommandée avec accusé de réception/

les motifs du différend. Cette démarche ne dispense pas le bénéficiaire de l'autorisation de F exécution des
dispositions ordonnées par la CCB et faisant Fobjet du différend. Le Président de la CCB notifie au bénéficiaire
de i'autorisatlon dans un délai de quinze jours sa proposition de règlement du différend. L/absence de
réponse pendant [e délai équivaut à un rejet.

9.2 Juridiction compétente

Tout litige relatif à la présente convention et n'gyant pas pu être réglé à Famiable suivant les dispositions du
paragraphe 9.1 ci-dessus/ relève de la compétence du tribunal adminisîratif de Marseille ; 22-24 rue de
Breteuil, 13281 MARSEILLE CEDEX 06.

Toutefois, en cas de néçessité.la CCB se réserve !e droit de faire appel au juge des référés en ce qui concerne
l'expulsion des occupants sans titre.

9.3. Sanctions disciplinaires et pénalités

Dans les cas prévus ci-après, des pénalités pourront être prononcées à rencontre du bénéficiaire, sans

préjudice/ s'il y a lieu/ de toute demande de dommages intérêts ou de l'application des mesures visées par
les articles relatifs à la mise en régie provisoîre, mesures d'urgence et résiliation sanction.

a) Défaut dans l'exploitatlon

En cas de manquements aux obligations que lui impose Ea présente Convention, sauf cas de force majeure,

de destruction totale des locaux ou de retard imputable à la CCB, ceile-d procédera à une mise en demeure,

qui si elle est restée infructueuse pendant un mois conduira à la résiliation de fa convention, telle que prévue
dansrartidefi.3-1. .

Les défauts d'exploitation concernent notamment ;
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interruption totale ou partielle de l'exploitation telle que définie aux prescriptions prévues à l'article
relatif à Fouverture et fermeture des espaces occupés,

non-conformité de t'exploitation aux prescriptions du présent contrat/

b) Défaut de production des documents prévus pour le contrôle

En cas de défaut de transmission de l'un quelconque des documents prévus par les articles « compte rendu
annuel d'activité » et « contrôle de la CCB », la CCB procédera à une mise en demeure, qui si elle est restée

infructueuse pendant un mois conduira à la résiliation de la convention/telle que prévue dans Farticte 8.3
l.

9.4. Sgnctions coefdtives : la mise en régie provisoire

Le bénéficiaire est tenu d'assurer la contfnuité de l'exploltation en toutes circonstances/ sauf cas de force
majeure, cessation d'activité/ ou destruction des locaux ou de retard imputable à la CCB.

Si t'interruptionde l'expioitation n'estpasdueà un cas de force majeure ou à l'une des causes d'exonération
visées ci-dessous/ l'exploitation pourra être assurée en régie aux frais du bénéficiaire.

La CCB pourra/ à ce titre/ prendre temporairement possession des locaux, matériels et approvisionnements

et disposera en outre du personne) du bénéficiaire affecté à l'exploitatîon.
La mise en régie devra être précédée d'une mise en demeure adressée au siège du bénéficiaire, par lettre
recommandée avec accusé de réception et restée sans effet à f'expiratîpn d'un délai de quinze jours, sauf
mesures d'urgence visées à l'artîcle « résiliation sanction ».

La régie doit cesser dès que le bénéficiaire est de nouveau en mesure de remplir ses obligations
contractuelles, sauf sî la déchéance est prononcée.

9.5. Mesures d'urRence

Outre les mesures prévues par les articles relatifs à « sanction coerdtive », « mesures d'urgences », « cas de

fin de la convention )> la CCB se réserve le droit de prendre d'urgence/en cas de carence grave du bénéficiaire

dans t'exécution de ses obligations contractuelles, toutes mesures qui s'împosent, y compris la fermeture

temporaire des espaces occupés.

Les conséquences financières des mesures prises à ce titre par la CCB sont à la charge du bénéficiaire/ sauf
cas de force majeure ou sauf destruction totale ou partielle des locaux ou retard imputable à la CCB.

9.6. Résiliation sanction

En outre la CCB pourra conformément à l'artide d-dessous prononcer ia résiliation sanction du contrat,

Les documents suivants sont annexés à la présente convention :

Fournis par la CCB

l. Plans non contractuels des locaux et des accès

2. Plan de masse non contractuel

3. Etat des lieux contradictoires réalisé au moment

de la mise à disposition des iocaux.

Fournis par le bénéficiaire de rautorisatîon

l. Police cTassurance couvrant les locaux mis à

disposition pour ia durée de la convention
2. Attestation d'assurance prouvant le paiement

des primes pour !a durée couverte par la
convention.

3. Liste et copie des agréments nécessaires pour

tes activités pratiquées.

Fait à Briançon, en deux exemplaires originaux, ie
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Pour la CCB/

Le Président,

Pour le bénéficiaire de^a n/ le Représentant
(Nom - Prénom - Fonction l Si^satJ^e - Tampon)

f \4c ^u -l)'

i~ / -e ..y ^ ^ ^- ^ e-'\^ f 'y^.

^ ^ ^/ ^ ^ / 2 ^ t ?

<-./-

AROHIPEL
Accueil lntsmati°nal

La Rua-_St Biaise
Q5100 BRIANGON^

Q'[fet;iWEi6<H'16c?OA3-
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